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ARTICLE 43

À l’alinéa 2, après le mot :

« bénéficieront »,

insérer les mots :

« d’un statut et ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La reconnaissance du rôle joué par les partenaires environnementaux passe notamment par
la mise en place d’un statut institutionnel, comme le prévoient les conclusions du Grenelle.


